
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément:

Par l'honorable sénateur Schaffner, pour l'honorable Président dii
comité de divorce:

De Isabel Catherine ýRohrer White, de Montréal, province de Québec; de-
mandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Maxwell George
White.

De Frank Godsoe Wilson, de Westmount. province de Québec, secrétaire;
demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Marguerite
Harding Wilson.

Les pétitions suivantes sont/lues séparément et acceptées:
De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; demandant

l'adoption d'une loi l'autorisant de construire une ligne de chemin de fer d'un
point entre la gare Breslay et la Place Viger, à Montréal, à un point à ou près
de l'Epiphanie, le tout dans la province de Québec; aussi pour proroger le délai
pour le commencement et l'achèvement de certaines autres lignes de chemin
de fer déjà autorisées.

De The Kettle Valley Railway Company; demandant l'adoption d'une lo-
l'autorisant à construire une ligne de chemin de fer d'un point à ou près Skaha,
à un point à ou près Okanagan Falls, le tout dans la province de la Colombie-
Britannique.

Sur motion de l'honorable sénateur Harmer, il est
Ordonné: Qu'il émane un ordre de la Chambre pour la production d'un

document faisant connaître:
1. Le montant d'argent avancé par le gouvernement fédéral à la Commission

du District fédéral où à son prédécesseur.
2. Le montant des obligations, débentures, etc., émises par le gouvernement

du Canada, dont le produit a été utilisé pour fins d'embellissement ou d'entretien
du District fédéral.

Sur motion de l'honorable sénateur Harmer, il est
Ordonné: Qu'il émane un ordre de la Chambre pour la production d'un

document faisant connaître:
1. Les montants d'argent avancés à chaque Commission de port en Canada,

ainsi que les dates respectives de ces avances.
2. Le montant des obligations, débentures, etc., émises par chacune des Com-

missions de port, portant la garantie du gouvernement fédéral, en indiquant la
date de l'émission, la durée de chaque émission, ainsi que le taux d'intérêt que
chaque émission comporte.

3. Le montant d'argent dépensé par le gouvernement fédéral pour les ports
relevant aujourd'hui de Commissions de port, avant la constitution de ces der-
neres.

Sur motion de l'honorable sénateur Harmer, il est
Ordonné: Qu'il émane un ordre de la Chambre pour la production d'un

document faisant connaître:
1. L'emplacement ou la nature de toutes les propriétés louées par le gouver-

nement fédéral en la cité d'Ottawa.
2. La superficie en pieds carrés de chaque étage.
3. Le loyer annuel ou mensuel de chaque bail.
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